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Plan de la présentation
• L’origine de la reconnaissance des acquis pour les métiers semi-spécialisés (RAC-FMS)

• Les métiers semi-spécialisés

• Le certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS)

• La démarche de RAC-FMS

• Étapes

• Financement

• Sanction

• Rôles et responsabilités des parties

• Le lieu d’hébergement du matériel



L’origine de la reconnaissance des acquis pour les 
métiers semi-spécialisés (RAC-FMS)

• La demande

• Le projet-pilote

• Le dispositif



Les métiers semi-spécialisés

• Plus de 130 métiers (répertoire)

• En formation, apprentissage du métier dans un milieu 
de travail, avec un superviseur de stage 

http://www1.education.gouv.qc.ca/sections/metiers/index.asp?page=recherche


Le certificat de formation à un métier semi-spécialisé 
(CFMS)

Trois volets :

1. La formation générale

2. La préparation au marché du travail

3. La préparation à l’exercice du métier semi-spécialisé



La démarche de reconnaissance des acquis et des 
compétences pour les métiers semi-spécialisés (RAC-FMS)

Votre outil : 
Le guide administratif





Spécialiste du 
métier

Acteurs et 
partenaires

Conseiller ou 
conseillère RAC-FMS

Enseignant ou 
enseignante



Mises en situation

Maya
Préposée au service en restauration 
rapide

Arthur
Manutentionnaire en milieu industriel



Maya Arthur

Réception de la demande
• par l’adulte
• par l’employeur



Maya

Arthur

Rencontre avec l’employeur
• Validation de la présence 

des conditions nécessaires 
à l’évaluation dans le 
milieu de travail



Accueil

Explication :

• Le CFMS 

• La RAC

• La démarche

• La préparation du dossier

• L’autoévaluation

• La date et le lieu de remise du dossier



Maya

Arthur

Accueil
• Rencontre individuelle
• Rencontre de groupe
• En personne
• À distance







Autoévaluation

TÂCHES
Je suis 

capable

Je ne suis 

pas 

capable

J’ai besoin 

de 

précisions

1. Vérifier la qualité des produits reçus.

1. Comparer les quantités reçues avec les factures et les bons 

de commande.

1. Remplir les formulaires administratifs, les remettre à la 

personne responsable ou les acheminer au service 

concerné.

1. Enregistrer les données en vue de l'inventaire.

1. Préparer les palettes et les placer aux endroits prévus à 

cette fin. (facultatif)

1. Décharger les camions. (facultatif)



Analyse du dossier :
• Admissibilité
• Gratuité scolaire
• Trois volets du CFMS



Analyse du dossier

Analyse à l’aide de la Fiche de suivi de la candidate ou 
du candidat pour les trois volets :

• Formation générale

• Préparation au marché du travail

• Préparation à l’exercice du métier semi-spécialisé



Fiche de suivi de la 
candidate ou du 
candidat



Pertinence de la démarche

• Présomption de compétence à l’aide de 
l’autoévaluation et des autres pièces justificatives

• Si la démarche de RAC ne semble pas pertinente, il 
faut diriger la personne vers un autre service.



Entrevue de validation:
• Dans le milieu de travail
• De 30 à 60 minutes



Entrevue de validation
Objectif : valider la présomption de compétence

Par qui?

• La conseillère ou le conseiller RAC-FMS

• La ou le spécialiste du métier

Avec la candidate ou le candidat

Comment? 

La conseillère ou le conseiller :

• pose des questions à la candidate ou le candidat sur la nature des tâches 
exécutées

• valide la réponse avec le ou la spécialiste du métier



Entrevue de validation (Suite)

Pourquoi? 

• Pour savoir quelles compétences sont prêtes à être évaluées et 
celles qui doivent être développées

À la fin de l’entrevue

• Remise du bilan des compétences

• Informer la candidate ou le candidat sur :

• la préparation au marché du travail

• la formation générale



Bilan de l’entrevue de 
validation



Déclaration dans Charlemagne

• Inscription en RAC-FMS

• Phase 1 du diagnostic

• 525 $ (montant inscrit dans les règles budgétaires de 
fonctionnement des commissions scolaires)



Acquisition et observation des 
compétences dans le milieu de 
travail :
• Pendant la prestation 

normale de travail



Observation des compétences

Par qui?

• La ou le spécialiste du métier, nommé par l’employeur

Comment?

• En observant la candidate ou le candidat dans l’exécution de 
ses tâches régulières

• À l’aide du cahier d’observation et d’évaluation



Cahier d’observation 
et d’évaluation



Évaluation des compétences du 
métier :
• Rencontre d’environ 1 heure



Évaluation des compétences du métier

Par qui?

• Une enseignante ou un enseignant, avec l’appui du ou de la 
spécialiste du métier

• En présence de la candidate ou du candidat

Comment?

• En questionnant sur le processus d’observation des 
compétences

• En demandant comment l’exécution des tâches s’est déroulée



Évaluation du métier



Sanction

• Les trois volets complétés adéquatement

• Déclaration du métier dans Charlemagne

• Délivrance du certificat par le Ministère

• 300 $ (montant inscrit dans les règles budgétaires de 
fonctionnement des commissions scolaires)



Hébergement du matériel

• L’instrumentation sera envoyée par la Direction de la 
sanction des études au responsable de la sanction de 
la commission scolaire.

• Les outils complémentaires seront déposés dans le 
site d’accompagnement en ISP. 
http://www.carrefourfga.ca/accompagnement-
national/isp/

http://www.carrefourfga.ca/accompagnement-national/isp/


Pour plus d’information

Mélanie Poulin, MEES

Responsable du programme d’études Intégration socioprofessionnelle

Direction de l'éducation des adultes et de la formation continue

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

418 643-9754, poste 2998

melanie.poulin@education.gouv.qc.ca

Marise Delisle, CRIA, CSBE

Agente de développement 

Service de la formation professionnelle, de l’éducation des adultes et aux entreprises

Commission scolaire de la Beauce-Etchemin

418 228-5541, poste 26290

marise.delisle@csbe.qc.ca
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